
   

             ANNEXE 1 

 

Calendrier des opérations du 
mouvement intra-académique 2020 modifié 

 

 
 
 

 
Du 10 mars au 5 avril 2020 minuit 

 

 
Saisie des vœux 

 
Du 6 avril au 20 avril 2020 

 
Réception des confirmations de demandes de mutation par les 
candidats sur leur boîte mél personnel et retour directement 
par les agents au Rectorat de leur confirmation accompagnée 
des pièces justificatives 
 

 
Du 21 avril au 15 mai 2020 

 

 
Traitement et contrôle des demandes 

 
15 mai 2020 

 

 
Date limite d’annulation de mutation 

 
Du 16 mai au 7 juin 2020 

 

 
Affichage des barèmes  

 
7 juin 2020 

 
Date limite de contestation des barèmes 

 
8 juin au 25 juin 2020 

 
Lancement de l’algorithme  

 
26 juin 2020 

 
Résultat de mouvement 
 

 
A partir du 17 juillet 2020 

 

 
Communication via IPROF des affectations de TZR 

 


